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Lettre datée du 12 juin 1997, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent des Pays-Bas 

auprès de l'Organisation des Nations Unies

J'ai l'honneur de porter à votre attention la déclaration de l'Union
européenne sur l'adhésion à l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est
(ASEAN) du Cambodge, de la République démocratique populaire lao et du Myanmar,
publiée le 2 juin 1997.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document officiel de l'Assemblée
générale, au titre du point 38 de la liste préliminaire.

Le Représentant permanent des Pays-Bas
auprès de l'Organisation des 
Nations Unies 

(Signé) N. H. BIEGMAN 
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ANNEXE

[Original : anglais et français]

Déclaration de l'Union européenne sur l'adhésion à
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est du 
Cambodge, de la République démocratique populaire 

lao et du Myanmar, publiée le 2 juin 1997

L'Union européenne (UE) note que les ministres des affaires étrangères de
l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN) ont décidé d'admettre le
Cambodge, la République démocratique populaire lao et le Myanmar comme membres à
part entière de l'ASEAN à l'occasion de la prochaine réunion ministérielle de
l'ASEAN, qui aura lieu en juillet à Kuala Lumpur.

L'Union se réjouit à la perspective de la poursuite de l'étroite
coopération entre les deux régions. À l'occasion de cet anniversaire, l'UE
tient à réaffirmer son attachement au dialogue avec l'ASEAN ainsi qu'à la
promotion de valeurs communes, y compris le respect des droits de l'homme et des
principes démocratiques. Elle ne doute pas que l'adhésion à l'ASEAN favorisera
la réalisation de ces objectifs dans les nouveaux États membres et en
particulier au Myanmar, où la situation à cet égard continue d'inspirer une vive
préoccupation à la communauté internationale.
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